
PRATIQUER LE RUGBY, RÉUSSIR SA SCOLARITÉ 

 
Les sections sportives scolaires sont des dispositifs du Ministère de l'Éducation Nationale 
reconnus par la FFR comme un milieu privilégié de la pratique du rugby. 
Chaque enfant membre d'une section sportive a la possibilité de progresser sportivement, 
scolairement et humainement. 

  
Élèves filles ou garçons, de la 6ème à la 3ème. 

 Pour les garçons : il est nécessaire d'être licencié dans un club, sauf pour le niveau 6ème. Au niveau 

4ème, un parcours spécifique est proposé aux licenciés RCT.  

 Pour les filles : dans le cadre de la promotion du rugby féminin, il n’est pas obligatoire d’être licencié 

en club. Néanmoins, au niveau 4ème, un parcours spécifique est proposé aux licenciées RCT. 

 
 

Dans le cadre du projet RCT Passion, un parcours d’excellence est proposé aux licencié(e)s du 

RCT dès le niveau 4ème.  
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Les élèves qui intègrent la section sportive sont dans une classe à horaires aménagés pour concilier 
travail scolaire, entraînement et temps de repos. 

Un temps de pratique au collège de 3 h hebdomadaires est inscrit à l'emploi du temps. Basé sur le jeu à 7 

ou à 10, il vise essentiellement le perfectionnement technique et moteur. Des thèmes variés y sont 
également abordés : l’arbitrage, la préparation à l’entraînement, la stratégie … 

Des heures de soutien scolaire sont organisées pour accompagner les élèves sportifs.  

 

IMPORTANT : les élèves hors secteur du collège feront une demande de dérogation 

auprès de la direction de leur établissement selon le calendrier académique.  

Une demande de dossier est à formuler auprès du secrétariat du collège Django 

Reinhardt ou par téléchargement sur le site du collège. Le dossier dûment complété et 

signé est à transmettre au collège au plus tard le vendredi 7 avril 2023.   

Des tests d’admission se dérouleront le mercredi 12 avril 2023 de 13h30 à 15h00 au 

Stade Léo Lagrange, comme indiqué dans le dossier.  

  

Nombre de nos anciens élèves devenus jeunes adultes continuent de vivre leur passion en loisir ou en 
compétition. Nous comptons des joueurs professionnels en TOP 14 et en PRO D2, des internationaux 
U19 et U20 (dont des champions du monde), des joueurs de rugby à XIII en France (élite 2) et en 

Championship (antichambre de la super league) ainsi que de jeunes arbitres prometteurs. 
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